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Ce document explique la marche à suivre pour soumettre une ou deux propositions pour les ateliers de 
la 2e édition des Rencontres Biodiversité et Territoires qui se tiendra au Palais des congrès de Bordeaux, 
les 9 et 10 juillet 2025, à partir du formulaire dédié.  
 
Accès au formulaire : https://formulaires.ofb.fr/rencontres-biodiversite-et-territoires-2025-appel-a-
proposition-1737712827 

 
 

I. Cadre général de l’appel à propositions 
 

I.1 Genèse de l’événement et principes fondateurs  
Les Rencontres Biodiversité et Territoires constituent un événement national proposé par l’OFB tous les 
deux ans. Pour cette seconde édition le parrainage des structures suivantes a été sollicité : 

• Régions de France 
• Départements de France 
• L’Association des Maires de France et des Présidents d’intercommunalité  
• Intercommunalités de France 
• La Fédération Nationale des Schémas de Cohérence Territoriale 
• La Fédération des Parcs Naturels Régionaux de France 
• L’Association des Maires Ruraux de France 
• L’Association Nationale des Pôles territoriaux et des Pays 

 
Les Rencontres Biodiversité et Territoires visent à mobiliser les acteurs œuvrant dans les territoires autour 
des grands défis qui lient activité humaine et biodiversité (logement, transport, alimentation, santé, 
loisirs…) et à mettre en évidence l’opportunité qu’offre la biodiversité pour l’avenir des territoires 
(résilience, cadre de vie, lien social…).  

 
Les rencontres ont pour objectif principal d’apporter aux acteurs et en particulier aux collectivités du 
bloc communal, des contacts, des idées, des outils, des solutions concrètes pour mieux prendre en 
compte la biodiversité et en faire une contribution à un projet d’avenir pour le territoire. Les Rencontres 
seront structurées autour de plénières, d’ateliers, de sorties terrain, d’animations et de moments 
conviviaux. Pour cette seconde édition, l’événement sera complété par un « Carrefour biodiversité » 
organisé par IdealCo, au sein duquel les acteurs de la biodiversité des territoires pourront proposer et 
animer des stands. 
 
 

I.2 Schéma de déroulement des deux journées 
 
Les Rencontres Biodiversités et Territoires débuteront et se clôtureront par des séances plénières, entre 
lesquelles seront proposées des séquences de 7 à 10 ateliers en simultané, pour un total d’une 
cinquantaine d’ateliers (Cf. schéma ci-dessous). Des parcours thématiques seront organisés au fil des 6 
séquences. 

https://formulaires.ofb.fr/rencontres-biodiversite-et-territoires-2025-appel-a-proposition-1737712827
https://formulaires.ofb.fr/rencontres-biodiversite-et-territoires-2025-appel-a-proposition-1737712827
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I.3 Durée des ateliers 
Chaque atelier pourra durer au maximum 1h30 (en fonction du format choisi et du créneau dans 
l’événement). Les visites de terrain pourront se dérouler sur 2 séquences successives d’atelier. Le 
créneau retenu dépendra d’une logique de programmation générale qui incombe à l’organisateur. Il 
sera indiqué lors de la consolidation du programme. 
 
 

I.4 Objectifs des ateliers 
Chaque atelier proposé pourra viser un ou plusieurs objectifs parmi les suivants : 
 

• Partager des retours d’expériences 
• Faire connaître et expliquer un outil   
• Réfléchir collectivement pour faire avancer un sujet  
• Construire, rendre opérationnel, un projet à l’échelle d’un territoire 
• Inspirer les participants pour qu’ils conçoivent à leur tour des actions ou des programmes 

adaptés à leur contexte 
 
 

I.5 Grandes thématiques retenues pour l’appel à propositions 
Les travaux des différentes instances de gouvernance des RBT (Groupe interne OFB, Groupe des 
collectivités d’accueil, comité consultatif de programmation) ont permis d’identifier une douzaine de 
grandes thématiques dans lesquelles votre proposition devra s’inscrire. 

• Collectivités : les clefs pour convaincre : arguments, éléments de langage, pour faire percevoir la 
biodiversité comme quelque chose de positif, en amont ou en parallèle du passage à l’action, et 
pour initier une autre manière de concevoir la relation au vivant.  

• Collectivités : les clefs pour agir : outils, solutions concrètes et accompagnements mobilisables 
par les collectivités pour agir en faveur de la biodiversité. 
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• Foncier/ stratégie foncière : outils spécifiques au foncier pour préserver les espaces naturels et 
agricoles (dont ORE, SNCRR), maîtriser l’urbanisation et anticiper les zones de compensation 
écologique.  

• Outils financiers pour la biodiversité : fonds publics et privés mobilisables pour financer les 
pratiques vertueuses ou mettre en place un projet favorable à la biodiversité. 

• Sports de nature/tourisme et biodiversité : enjeux et solutions pour concilier ces deux activités 
avec la protection de la biodiversité en interrogeant par exemple les lieux de pratique et 
d’implantation ainsi que les comportements des clients ou des pratiquants. 

• Education, jeunesse et mobilisation citoyenne, relation au vivant : initiatives réussies, ressources 
et outils pour sensibiliser et faire reconnaître l’engagement de différents types de public à la 
protection du vivant. 

• Agriculture et biodiversité : liens entre agriculture, alimentation et préservation de la biodiversité 
des territoires, rôle et capacité d’action des collectivités dans la thématique. 

• Biodiversité et qualité de vie : services rendus par la nature dans les domaines de la santé, du 
bien-être des populations et de la cohésion sociale. Réciproquement, bénéfices de projets 
portant sur la qualité de vie pour la biodiversité.  

• Adaptation au changement climatique : rôle de la biodiversité (solutions fondées sur la nature, 
trames écologiques, gestion de l’eau) dans l’atténuation et l’adaptation au changement 
climatique. 

• Renaturation/ restauration/ protection : outils concrets pour mettre en place des actions de 
restauration de milieux en lien avec d’autres politiques publiques (urbanisme, paysage, transition 
écologique) .  

• Eau et biodiversité : montrer l’interdépendance entre ces deux thématiques notamment pour 
l’adaptation au changement climatique, le rôle des zones humides, la biodiversité littorale et 
marine.  

• Planification territoriale/ aménagement : outils pour réussir à intégrer concrètement les enjeux 
de biodiversité dans les différents documents de planification et d’aménagement et notamment 
les PLU, articulation des différentes échelles territoriales, intégration multi enjeux (ZAN, TVB, 
ENR, risques, …).    

• Energies renouvelables : enjeux de conciliation des EnR avec ceux de la biodiversité au sein d’un 
territoire.  

 
Remarque : cette liste pourra être ajustée 
 
 

II. Répondre à l’appel à proposition 
 

II.1 Conditions de participation 
L’appel à propositions d’ateliers est ouvert à toutes les organisations (têtes de réseaux, associations, 
fédérations professionnelles, Etat, collectivités, porteurs de solutions, etc.) travaillant sur la prise en 
compte de la biodiversité par les territoires et plus particulièrement par les collectivités territoriales et 
leurs groupements (tenir compte de l’importance du bloc communal). 
 
Les propositions sont faites par les organisations en mesure soit de réaliser elles-mêmes un atelier/une 
activité, soit d’apporter un témoignage. 
 
Le nombre de propositions est limité à 2 par organisation. 
 
A noter qu’une dizaine d’ateliers seront consacrés aux sujets portés par le projet Life Biodiv’France, 
coordonné par l’OFB et réunissant un consortium de 31 participants. 
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II.2 Contenu des propositions 
Au stade de cet appel à proposition, ce sont des déclarations d’intention qui sont attendues. Elles seront 
constituées des éléments suivants : 
 

• Titre de la proposition 
• Thématique dans laquelle s’inscrit cette proposition  
• Rôle souhaité* : concepteur d’atelier, témoignage au sein d’un atelier élaboré par quelqu’un 

d’autre 
• Description sommaire en 20 lignes maximum : à quelle problématique répond cette proposition, 

contenu du sujet 
• Appartenance au projet Life Biodiv’France 
• Liste des intervenants si déjà connus, 
• Format envisagé le cas échéant  

Les propositions devront privilégier : 
 

• Des discours et contenus non promotionnels 
• Des retours d’expériences explicités reproductibles 
• Des sujets opérationnels en lien avec le passage à l’action 
• Des problématiques à traiter 

 
* Explication des rôles possibles : 
 
Concepteur d’atelier : Un atelier est une séquence spécifique sur une thématique. Il peut revêtir 
plusieurs formes en privilégiant les formats dynamiques et interactifs. Au stade du dépôt de 
proposition, il propose son idée (sujet et intervenants).  
Dans un second temps, si cette idée est retenue, le concepteur d'atelier finalise la construction de son 
atelier en mobilisant les personnes ressources nécessaires au regard des propositions reçues dans 
l'Appel à proposition et de l'OFB pour identifier des territoires exemplaires sur des thématiques 
données. Il peut être appuyé pour définir et mettre en œuvre un format interactif. 
 
Témoignage au sein d’un atelier : Intervention lors d’un atelier, pour éclairer la problématique de 
l’atelier. 
 
 

II.3 Calendrier de l’appel à proposition 
• Ouverture : 28/01/2025 
• Date limite de soumission des propositions d’ateliers : 21/02/2025 
• Date prévisionnelle de notification de réponse : 25/03/2025 

 

III. Finalisation du programme 
 

III.1 Modalités de sélection 
Les propositions d’ateliers seront examinées par l’OFB et ses partenaires entre le 22/02 et le 25/03.  
Les ateliers seront retenus de manière à constituer des parcours riches, variés dans la nature des 
activités proposées et des types d’intervenants. Ils devront être productifs en termes de livrables. 
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III.2 Suites données 
Si la proposition est retenue, son auteur sera amené à soit finaliser la construction de son atelier en y 
intégrant le cas échéant d’autres personnes ressources, soit être invité à s’intégrer dans un atelier au 
sein duquel il apportera son témoignage. 
 
 

IV. Contacts 
 

• Françoise Sarrazin :  francoise.sarrazin@ofb.gouv.fr  
• Lucie Linossi :  lucie.linossi@ofb.gouv.fr 
• Anne Cazin : anne.cazin@ofb.gouv.fr  (uniquement pour les propositions s’inscrivant dans le 

projet Life Biodiv’France) 

mailto:francoise.sarrazin@ofb.gouv.fr
file://ad.intra/Partages/DGDMob/4-Programmes,_projets,_activit%C3%A9s/RBT%202025/Ateliers/lucie.linossi@ofb.gouv.fr
mailto:anne.cazin@ofb.gouv.fr
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